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e prepared in 2015 as well as for the CCJE’s next 

er courts’ rulings from higher courts. This norm guarantees the independence of the judiciary, according to 

High Council of Justice. The High Council of Justice has the duty to “govern” the judiciary and is the constitutional 
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mentioned laws were involved all actors of the system of justice, and stakeholders like MP’s,

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

Subject matter: “Repealing, as being at variance with the Constitution, the sentence “
”, and the sentence 

“ ”, of Article 26/2, of the Law no 9877, 

dated 18.02.2008, “On organisation of the judicial power in the Republic of Albania”. 

decided: “Rejecting the petition for repealing, as at variance with the Constitution, the sentence “
”, and the sentence 

“ ”, of Article 26/2, of the Law no 9877, 

dated 18.02.2008, “On organisation of the judicial power in the Republic of Albania”. 

dated 18.02.2008 “On organisation of the judicial power in the Republic of Albania”. 

the Constitutional Court decided: “Repealing, as being at variance with the Constitution, the phrase in Article 38, 
letter “a”, of the law no 9877: “

”; 
constitutionality of the phrase in Article 38, letter “b” of the Law no 9877: “

”. –
, no 9877: “

”. 
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case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

motivating that the legal initiatives have restricted the President’ power provided by the Albanian 

ure and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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fly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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Comment la Constitution, ou les autres lois de votre pays s’il n'existe pas de norme constitutionnelle 
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L’article 151, § 1er, de la Constitution dispose que « les juges sont indépendants dans l’exercice de leurs 

l’indépendance de la Belgique en 1831, la pratique constitutionnelle a toujours été celle de la séparation des trois 
pouvoirs de l’Etat ouvoir législatif, pouvoir exécutif et pouvoir judiciaire, ce qui implique l’indépendance de ces 

La question de l’indépendance judiciaire est constamment actuelle. Même si le principe de l’indépendance du 
pouvoir judiciaire n’est pas remis en cause, force est de constater que la tendance existe d’en redéfinir les 

il n’est pas contesté que le juge est indépendant dans l’exercice de sa mission 
juridictionnelle (indépendance fonctionnelle), mais l’indépendance de l’institution judiciaire (indépendance 

dans l’énoncé de la question.

dans le domaine du pouvoir ou de la compétence discrétionnaire de l’exécutif ou du législatif?
A l’occasion d’une affaire qui a défrayé la
d’avoir tenté de s’immiscer directement ou indirectement dans l’exercice du pouvoir judiciaire. Cela 

conclusion est que le pouvoir politique ne saurait en aucun cas s’ingérer dans l’exercice du pouvoir judiciaire. ll y a 

ée dans la réponse à la première question a été adoptée lors d’une modification 
constitutionnelle de 1998. Auparavant, la Constitution ne disposait rien au sujet de l’indépendance du pouvoir 

l’adoption de l’article 151 de la Constitution, l’indépendance du juge dans sa fonction juridictionnelle est certes 
consacrée. Mais cela n’était pas nécessaire dès lors que la règle de l’indépendance du pouvoir
réalité. A moins qu’on ait, par ce biais, voulu limiter l’indépendance au juge pour qu’elle ne s’étende plus au 
‘pouvoir’ judiciaire, c’est dire à l’institution en tant que telle.

loi du 18 février 2014 relative à l’introduction d’une gestion 
autonome pour l’organisation judiciaire. Cette loi qui est entrée en vigueur le 1er avril 2014, crée un collège des 

permettre au pouvoir judiciaire d’être compétent de manière autonome de sa propre gestion et d’en être 
responsable, mais force est de constater que les structures mises en place sont telles que la possibilité d’une 

e dans l’exercice autonome de la gestion des cours et tribunaux, pouvant conduire à une ingérence 
indirecte, voire directe, dans les prérogatives du pouvoir judiciaire, n’est pas imaginaire. Ainsi, la mise à disposition 
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réaction de l’opinion publique ou les rapports des media faisant état de "l'opinion publique". 

d’efficacité, surtout dans des affaires qui ont été vécue douloureusement par l’opinion publique (p.e. l’affaire dite 
»). L’indépendance du pouvoir judiciaire a été mise en cause à ces occasions au motif que cette 

à l’orthodoxie budgétaire. Mais il est évidemment que leur présence et le fait qu’ils peuvent s’opposer aux 

Si les relations entre les pouvoirs de l’Etat comportent souvent des difficultés, il faut reconnaître qu’il p

provide important material for the CCJE Opinion No. 18 to be prepared in 2015 as well as for the CCJE’s next 

RS), and the Brčko District level. On all these four levels there is a strict separation between the judiciary and the 

The Constitutions of BiH, the Entities and the Brčko District Statute provide for 
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

the legislative authorities were to appoint chief prosecutors from within the HJPC’s list of candidates, at the 
proposal of the executive authorities, such a procedure would “undermine the internationally accepted principles 

confidence in the judicial and prosecutorial system.” Ultimately, there was no change to the procedure of chief 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

lic or media reporting of “public 
opinion”. 
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–

ation in the judiciary and the prosecutor’s office, including recommendations for 

of the Brčko District of Bosnia and Herzegovina, for their information. 

as for the CCJE’s next Situation Report.   
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–

–

–
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the prosecutors’ elected members decide only about prosecutors and the judges’ elected members decide 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial 
moderation” with regard to the exercise of the judicial function vis

Interior Minister) have commented pending cases, courts’ orders (ex. pre

innocence (Art.6.2 ECHR) in cases against Bulgaria because of Interior Minister’s comments that certain 
–

each case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

–

reporting of “public opinion”. 

French Ambassador’s comment regarding the actions of a particular judge handling bankruptcy proceedings 

thorough examination on the court’s administration admitting that there had been serious problems which 

–

–
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–
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ny control, that they are controlling themselves, that they are practically “untouchable”, that 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

media reporting of “public opinion”. 
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provide important material for the CCJE Opinion No. 18 to be prepared in 2015 as well as for the CCJE’s next 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 
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case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

nature. Mostly what is discussed in the media, by the politicians etc, are decisions that do not accord to the “public 
feeling” at large and sometime

However the Ministry is responsible for the Court buildings and the Court’s finances depend on the Ministry of 

provide important material for the CCJE Opinion No. 18 to be prepared in 2015 as well as for the CCJE’s next 



22 
 

3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

I don’t know about any such comments.
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been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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The Constitution states the main principle of separation of powers: “The activities of the

balance of powers.” (Art 4).

Court (as constitutional institution) is set independently. According to the State Budget Act “this Act concerning the 

ies in their area of adminis”. 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

reporting of “public 
opinion”. 

                                                           



26 
 

















der discussion to some extent. The main concern has focused on people’s access to justice. The spirit 

ficant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 
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case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed change

or media reporting of “public 
opinion”.

“ear marked” to be used in proceedings against economic criminality, for example, On the other hand, some courts 

votre pays s’il n'existe pas de norme constitutionnelle 
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dans le domaine du pouvoir ou de la compétence discrétionnaire de l’exécutif ou du législatif?
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réaction de l’opinion publique ou les rapports des media faisant état de "l'opinion publique".

“The Government of Georgia shall be the 
policy of the country”. Article 82 further stipulates “Judicial power shall be exercised through constitutional control, 

and other forms prescribed by law”. This principle is also stipulated in organic law of Georgia “On General 
Courts” Article 1, paragraph 1 of which underlines “Judiciary is independent from other branches of power and it’s 
carried out only by courts”. 

3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 
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There has not been a debate concerning the judiciary’s interference in the field of executive or legislative powers. 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

in organic law of Georgia “On General Courts” according to which all the judges are appointed for 3 years 

“88. Article 86 § 2 further introduces a probationary period of “not more than 3 years”. This

“3.3. Where the recruitment procedure provides for a trial period, necessarily short, 

an individual subject to a trial period.”

Commission has previously clearly stated that “
cases in a particular way. […] This should 

indispensable, a “refusal to confirm the judge in office should be made according to objective criteria and with the 
same procedural safeguards as apply where a judge is to be removed from office”. The main idea is to exclu
factors that could challenge the impartiality of judges: “despite the laudable aim of ensuring high standards through 

.”6

91. The Venice Commission therefore recommends removing this proposal for a trial period for judges.”

Among other Constitutional amendments it’s noteworthy to underline t

c law “On General Courts”, from 6 the non
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represent lawyers, scholars, NGO’s. The same applies to 1 non

d indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

–

–
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3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with regard to 

please indicate the “official” reason for the changes
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diciary. Usually, protests come from local authorities and local parliaments who want to keep “their court” in their 

nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public opinion”. 

concerned an invitation in the value of about 700 €. Although there 
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3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”.
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

acted as the legislative power in the court’s decision. This discussion led to a change of the law the court had 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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d indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

is true that neither of them actually prescribes in terms a “separation of powers”.  Nonetheless, in a whole series of 

“All powers of government, legislative, executive and judicial, derive,

requirements of the common good.”
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

In general this question has to be answered “No”, that is not to say that there have not been individual decisions 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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terms and conditions of service generally.  A “GRECO” report of November 2014, lent support to thi

“Advisory” and the actual final selection of cand

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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The judiciary is an autonomous “order” (the Constitution does not use the word “power”) “independent  of all other 
powers” (and here the reference to being a power of the State is indirect): this is the provision of art. 104 of the 

n of the Italian Republic. According to the Constitution, “magistrates” (i.e. judges and prosecutors) are 

dverb "only" see, first of all, the concept of “external” 

On the other hand, the adverb in question wants to recall, also, “internal” independence within the judiciary,

3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

“official” reason for the changes or proposed changes.
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d content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

The Ministry of Justice is, according to the Italian Constitution, responsible for the “organization of justice” and for 

As “organizer” of justice, the Ministry has the final word on IT.

Comment la Constitution, ou les autres lois de votre pays s’il 

Il n’existe aucune disposition d’ordre constitutionnel qui régule expressément les relati

Duc (il est d’ailleurs prévu, dans le cadre d’une importante modification de la Constitution, de biffer 
cette dernière disposition concernant l’exécution des décisions judiciaires au nom du Grand

sur le Gouvernement (art. 76 à 83), dans un chapitre Vbis, sur le Conseil d’Etat (art. 83bis), avant d’aborder, dans 

ion entre les pouvoirs législatif et exécutif, il n’existe pas de 

police, relatif à une vingtaine d’attentats à la bombe dans les années 1982 à 1985. Une implication éventuelle des 
autorités policières de l’époque et même des services de Renseignement est en discussion. En tout cas, un refus 

dent de collaboration de ces services avec les autorités judiciaires à l’époque des faits est apparu.
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l’époque (pour autant qu’ils sont encore 

ipées, avec e.a. comme résultat l’éviction du 

Une certaine presse a parlé, à l’occasion de ce procès, d’une «
actuellement tourné à l’avantage de la J

dans le domaine du pouvoir ou de la compétence discrétionnaire de l’exécu

Il est question, depuis plusieurs années, de la création d’un Conseil
accroître l’indépendance du pouvoir judiciair

que cela n’ait, jusqu’à présent, jamais causé de problème. Un projet de loi est en cours d’élaboration. Il faudra, 

réaction de l’opinion pu

peut, à la rigueur, remarquer que le traitement des magistrats est payé par l’Etat et que l’établissement du 

Mais, cette question n’a pas fait l’objet de débats importants et n’a pas posé de problèmes jusqu’à présent. Dans le 
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powers, with Government insisting that it wants representatives of the “public” on 

– –
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3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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•

• According to the recent report “Institutional Safeguards”, the current instituti

•

•

• odically there is a debate in parliament on the ‘state of democracy and the rule of law’. In this debate 
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making the “judicial domain” smaller by transfer of powers to the prosecution), and the workload of judges and its 

ignificant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

control of decisions of the administration, “the judge must not sit on the chair of the administration”.

national judges; it is claimed that judicial activism infringes “ the primacy of politics”. It seems unlikely that

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

reporting of “public 
opinion”. 

•

on issues like access to justice (higher court fees, less legal aid, making the “judicial domain” smaller by transfer of 
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•

“judicial restraint” or “judicial moderation” 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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rting of “public 
opinion”.

dges’ salaries should be 
reconsidered. The establishment of a Council for the Judiciary with responsibilities for judges’ ethics, disciplinary 
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– –
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–

the National Council of the Judiciary, the First President of the Supreme Court, judges’ associations), however 

–

3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

tically. Judges’ associations have primarily educational nature –
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case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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– –

–

and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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–

–

–
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Comment la Constitution, ou les autres lois de votre pays, s’il n'existe pas de norme 

La Constitution de la Roumanie prévoit à l’art. 1 al. 4 que « l’Etat est organisé selon le principe de la séparation et 
de l’équilibre des pouvoirs – –

Vu l’attribution constitutionnelle qui lui est conférée par la Constitution même, à l’art. 146 lettre e, à savoir 
de ‘régler les conflits juridiques de nature constitutionnelle
de la Roumanie, de l’un des présidents des deux Chambres, du premier ministre ou du Président du Conseil 

concernant des conflits entre les pouvoirs de l’Etat. »

constatant que les déclarations officielles du président de la Roumanie, publiée par le journal « Adevărul » n° 4513 
du 6 janvier 2005, n’avaient pas donné lieu à un conflit juridique de nature constitutionnelle entre les autorités 

–
prévisions de l’art. 146 lettre e de la Constitution ; la décision n° 435 du 26 mai 2006, publiée au M.Of. n° 576 du 4 
juillet 2006 où l’on constatait que les déclarations du président de la Roumanie et du premier ministre n’avaient pas 

autorité judiciaire, d’une 
nistre, d’autre part, dans le sens des prévisions mentionnées ; la 

décision n° 284 du 21 mai 2014 publiée au M.Of. n° 495 du 3 juillet 2014, constatant qu’il n’existait pas de conflit 

Dans le courant de l’année 2014, un projet de révision de la Constitution de la Roumanie a été élaboré, la 
Cour Constitutionnelle s’ét
partie, n° 246 du 7 avril 2014, où l’instance de contentieux constitutionnel avait constaté le caractère non

La Commission Européenne a demandé au Conseil Supérieur de la Magistrature d’exprimer un point de 
vue sur le projet de Loi concernant la révision de la Constitution de la Roumanie, afin d’inclure ce point de vue 

« En ce qui concerne la détention, réglementée par l’art. 23 al. (3) de la Constitution, le Plénum du Conseil 

mais dans le Code de procédure pénale, ce qui permettrait une plus grande souplesse lors d’une éventuelle 
procédure de modification, dans l’hypothèse que la pratique prouverait l’insuffisance de la pe

Subsidiairement, dans l’hypothèse où l’on jugerait que, vu son contenu, la détention serait une ingérence 

être le fait d’une norme de niveau constitutionnel, le Conseil Supérieur de la Magistrature estime qu’elle devrait 

Il a été retenu qu’une durée maximum de 48 heures ne poserait pas de problèmes du point de vue de la 
Convention européenne des droits de l’h
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En ce sens, les dispositions de l’art.5 paragr. 3 de la Convention prévoient que la présentation devant le juge ou un 
trat, ayant de par la loi des attributions judiciaires, est obligatoire dès qu’une personne est privée de 

liberté, afin d’éviter  la prise de mesures arbitraires ou injustifiées et de la protéger des mauvais traitements 

L’interprétation de la notion de « dès lors que » a connu une jurisprudence abondante et l’on connait 
l’importance des décisions rendues par la Cour Européenne dans des causes dirigées contre la Grande

du Conseil Supérieur de la Magistrature a jugé qu’il s’imposait d’éliminer de la Constitution la 

préjudices causés par les représentants des autres pouvoirs de l’Etat. 

Il a donc été retenu que l’art. 52 al (3) de la Constitution de la Roumanie, republiée, devrait avoir le 
u suivant : « L’Etat porte une responsabilité patrimoniale pour les préjudices qu’entrainent les erreurs 

magistrats ne devait intervenir que pour l’exercice de mauvaise foi de leur fonction.

l’exercice du droit à une action régressive devait continuer à être laissée à la latitude du titulaire de l’action, qu’ est 
l’Etat et ne devait pas devenir un obligation, ceci étant la règle générale de droit, en ce qui concerne l’exercice d

En ce qui concerne l’Etat, le système de la responsabilité objective est donc adéquat, l’Etat –
d’administrateur du déroulement des activités  judiciaires, au niveau législatif, aussi bien que fonctionnel et 

–
l’exercice, de mauvaise foi ou accompagnée de graves négligences, de sa fonction par un procureur ou juge. 

é d’une personne (pénale ou civile délictuelle), y compris celle d’un magistrat, doit 
reposer sur l’idée de culpabilité, s’agissant en l’espèce d’une culpabilité dans l’exercice des attributions 

En d’autres termes, la respo
(comme c’est le cas pour l’Etat), mais seulement de façon subjective, uniquement donc dans la situation où celui
commet un acte personnel grave, dans l’intention de porte

L’erreur judiciaire se rapporte essentiellement à une solution concernant le fond de la cause, qui ne correspon
pas à une réalité juridique ultérieurement établie. Cette erreur n’est cependant pas due, exclusivement et, parfois, 
même pas partiellement, à l’activité du juge ou du procureur. 

Parmi les erreurs judiciaires récentes, certaines étaient dues au fait qu’au moment du jugement et de la 
condamnation pour tel acte pénal, certaines preuves n’étaient pas accessibles (par exemple l’analyse ADN), ou 

érité avaient été faites, ou que l’on avait découvert des faits et 
circonstances nouvelles, inconnues de l’instance au moment du prononcé de la solution définitive. 

La raison d’être des voies d’attaque extraordinaires, capables d’annuler une décision de j
justement la circonstance que l’instance du premier procès ne connaissait pas les nouvelles preuves ou les actes, 

qu’ils avaient été établis, à partir de l’ensemble des preuves connues à ce moment

Dans certains cas d’erreur judiciaire, vues les preuves possibles et administrées, l’erreur ne serait pas celle du 

imposées par le stade atteint par les techniques d’investigation qui, dans leur évolution, peuvent infirmer les 
se lourd dans l’ensemble du 

L’on a jugé opportun, en ce sens, de prendre en ligne de compte l’un des principes fondamentaux 

(Principes fondamentaux), selon lequel : « Les erreurs judiciaires doivent être remédiées dans le cadre d’un 
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système de voies d’attaque approprié. Tout remède portant sur d’autres déficiences dans l’administ
justice implique uniquement la responsabilité de l’Etat ».

De même, dans l’Avis n°3 du Conseil Consultatif des Juges Européens, soumis à l’attention du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe à propos des principes et règles concernant le
applicables aux Juges et surtout à la déontologie, aux comportements incompatibles et à l’impartialité, il est dit : «  

les plaintes les visant directement pour la bonne foi dans l’exercice de leurs fonctions. Les erreurs juridiques, qu’ils 
concernent la juridiction ou la procédure, dans l’appréciation et l’application de la loi ou dans l’évaluation des 

être rectifiées en appel ; d’autres erreurs juridiques, qui ne peuvent être rectifiées de cette 
manière, doivent conduire, tout au plus, à une plainte du litigant mécontent contre l’Etat ».

La conclusion du CCJE est qu’il « n’est pas bon qu’un juge soit exposé, en ce qui concerne l’exercice de 
ses fonctions juridiques, à une quelconque responsabilité personnelle, même en dédommagement de l’Etat, à 
l’exception d’une faute intentionnelle de sa part ».

mportant, d’autre part, que le texte portant révision de l’art. 52 

Le rapport de la Commission de Venise sur l’indépendance du système judiciaire, n° CDL

ce qui est, néanmoins, « des actions civiles dirigées contre eux pour des actes de bonne foi, dans l’exercice de 
’une protection, en accord avec les normes générales.

L’opinion de M. James Hamilton, membre suppléant de la Commission de Venise, exprimée lors des 
débats du Forum Constitutionnel, était que les juges ne sauraient être libres dans leur jugement, s’ils so
de payer d’éventuels préjudices. 

D’autre part, après analyse de la façon dont la responsabilité matérielle des magistrats est engagée dans les Etats 
membres de l’Union Européenne, l’on peut constater qu’il existe des Etats, comme l’Estonie, où
civile du magistrat ne saurait être engagée, l’Etat étant celui qui compense les dommages causés aux tiers par les 
autorités publiques dans l’exercice de leurs attributs de pouvoir (y compris dans la situation spéciale où, dans la 

ure judiciaire/le prononcé d’une décision de justice, les magistrats ont commis un acte pénalement 

s par la loi, les dégâts sont supportés par l’Etat.

ci profitant d’une immunité en ce qui concerne la responsabilité civile. La per
préjudice peut intenter une action en dommages et intérêts contre l’Etat, mais l’Etat n’a pas de droit récursoire 

En France, l’Etat est tenu pour responsable, en principe, pour les préjudices portés par les erreurs judiciaires ; la 
responsabilité civile du magistrat pour l’acte commis, lié à l’exercice des fonctions judiciaires, ne peut être engagée 

de l’exercice par l’Etat d’une action récursoire, pour un acte personnel grave, commis dans 
l’intention de porter préjudice. 

la possibilité d’engager la responsabilité 
accomplissement des obligations, dans le cadre du jugement d’un procès est expressément 

circonstanciée de façon limitative, comme suit : « Tout fonctionnaire de l’Etat qui, dans le cadre du jugement d’un 

cette infraction est passible d’une peine punie par la procédure pénale. Cette disposition n’est pas applicable en 
cas de refus ou de retard dans l’exercice de la fonction contrevenant au devoir 

Cette cause légale d’exonération est nommée privilège du juge et le champ d’application de cette disposition est 

solution d’un litige. 

Partant de ces prémisses, l’on a estimé que la modification proposée pour l’art. 52 al. (3) de la Constitution –
L’Etat répond par son patrimoine pour les préjudices causés par les erreurs judiciaires. La responsabilité de l’Et

ou avec une négligence grave. L’Etat exerce le droit récursoire, dans les conditions de la loi ». –
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ne s’impose pas. »

manière inacceptable dans le domaine du pouvoir ou de la compétence discrétionnaire de l’exécutif ou du 

Il n’y a pas eu de débat important concernant une ingérence du pouvoir judiciaire dans les compétences d’un autre 

ont souligné qu’ils respectaient les décisions de justice et appliquaient leurs dispositions. 

a) Il n’y a pas eu 
affectent l’équilibre de la séparation des pouvoirs dans l’Etat.

Au contraire, la loi n° 304/2004 sur l’organisation judiciaire a été modifiée dans le sens de l’introd

spécialisation des juges en matière pénale et autres (les complets de 5 juges), un mécanisme pour l’unification de 

recours dans l’intérêt de la loi ayant 25 juges, tandis que le complet visant des questions de droit au niveau des 
a introduit aussi d’autres dispositions concernant la 

le tout pour assurer l’indépendance des juges et procureurs, pour leur conférer des  
l’obtention d’un procès équitable, dans l’intérêt des justiciables.

ui concerne l’augmentation 

ne garantie constitutionnelle d’ordre procédural, destinée à 
protéger l’intérêt public, à savoir leur possibilité de légiférer en exerçant leur mandat… Or, en abrogeant les 

les prévisions de l’art. 152 al.2 de la Constitution. .. La Cour constate que les prévisions concernant la compétence 

entation, pour d’autres dignités publiques : les dispositions de l’art. 96 al.4 concernant la mise en accusation 
du président de la Roumanie pour haute trahison, respectivement l’art. 109 al. 2 concernant la responsabilité des 

l’art. 72 al. 2, concernant la responsabilité des membres du parlement, apparait comme discriminatoire, de nature à 
s qui occupent des fonctions publiques importantes… 

instance, respectivement la décision n° 799 du 17 juin 2011, se rapportant à au spécifique de l’activité de cet 
organisme, à propos des implications de l’activité de cette catégorie professionnelle. « L’actuelle proposition 

s sur l’activité du système judiciaire.
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indiquer la réaction de l’opinion publique ou les rapports des media faisant état de "l'opinion publique".

réagi fermement, par l’instrument légal que lui confère la 
loi, afin de défendre l’indépendance du système judiciaire, surtout lorsque les représentants du pouvoir politique 

l’indépendance du système judiciaire, suite à la présentation dans les médias de certaines affirmations faites par 
des représentants des partis politiques concernant l’activité du Parquet près la Haute Cour de Cassation et Just

Le 20 août 2013, le Plénum du CSM a décidé qu’il convenait de défendre l’indépendance et l’intégrité des 

une profonde inquiétude des déclarations lancées dans l’espace public par certains hommes politiques et 
autres personnes publiques, concernant le déroulement d’enquêtes pénales et la solution de certaines causes 

quelle mesure l’indépendance de la justice était affectée par des activités en déroulement sur la scène politique 
roumaine, dans un contexte électoral et, en sa qualité de garant de l’indépen
tous les acteurs politiques et à toutes les personnes publiques d’éviter d’utiliser la justice ou certains sujets 
concrets ayant trait à la justice dans les campagnes électorales, respectivement d’éviter de toucher dans 
disputes politiques à l’indépendance de la justice, qui est un attribut fondamental du système judiciaire… ».

aux investissements et à l’embauche de nouveaux juges et procureurs, en ce qui concerne leur financement,

Des demandes d’augmentation du budget ont été formulées par le Ministère de la Justice, qui a souvent reçu des 
sommes insuffisantes pour améliorer l’aspect du siège des instances et en construire de nouveaux, des 

ans une société démocratique, les relations entre les pouvoirs de l’Etat –

poursuivant la réalisation des buts qui les animent, chacun, dans l’intérêt des citoyens. 

L’équilibre des pouvoirs est assuré uniquement par des mécanismes viables, reposant sur la 
judiciaire devant être indépendant pour permettre de réaliser une justice équitable, lorsqu’il est saisi par les autres 
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

“security reliability”.   This lies in the fact that judges must ask 
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for so called “security clearance”, dur

ed as “unreliable” will 

of “ ” must

reporting of “public 
opinion”. 

Unfortunately, the term “third power of the state” in relation to the Slovak judiciary sounds rather ironically. 
Independence of judges is “explained” by pol

judge principle (See Article 23 of the Constitution: “Everyone has the right to have any 
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established by law and by judicial regulations may judge such an individual”) and the principle that judges must not 
s of political parties (See Article 133 of the Constitution: “Judicial 

”) The principle requiring post

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 
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case, please indicate the “official” reason for the changes or prop

explanation “aims to achieve greater efficiency of courts and judges by strengthening the autonomy and 
responsibility of the courts”. In the context of these changes it proposed to set up "ju



65 
 

Slovenia over the past few years. Judges’ salaries ar

proportionality between judges’ salar

a result, judges’ salaries were aligned with those of comparable officials in the legislative and executive powers in 

adjusted the salaries of judges with the other two branches of power has been ‘frozen’ until the economic situation 

eir nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 
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Since the scope of the executive and legislative branch’s control over budgeting of the judiciary is a great indicator 
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Although the Courts Act provides that “the volume of financial resources for the salaries of judges and judicial 

Supreme Court of the Republic of Slovenia”, the Supreme Court has 

The government’s austerity package in 2013 imposed deep spending cuts on the judicial system as a result of 

in a hurry and without proper understanding of the judiciary’s needs or the potential consequences of the cuts. The 
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Comment la Constitution, ou les autres lois de votre pays s’il n'existe pas de norme constitutionnelle écrite, 

La Constitution Espagnole de l’an 1978  consacre les principes d’indépendance, d’impartialité
d’inamovibilité des juges

n’obéissent qu’à la loi (article 

garantir le principe d’impartialité et le droit à un procès équitable
criminelle espagnol distingue clairement les fonctions d’enquête des fonctions

régime strict d’incompatibilités 

l’instrument clé régissant l’appareil judiciaire. 

section entière de la LOPJ concerne l’indépendance de la justice et traite notamment de 
l’inamovibilité, des incompatibilités, de l’immunité et de l’indépendance financière

                                                           

l’empire de la loi.
2. Les juges et les magistrats ne pourront être destitués, suspendus, transférés ou mis à la retraite que pour l’une 

3. L’exercice du pouvoir juridictionnel, d

4. Les tribunaux unipersonnels et pluripersonnels n’exerceront pas d’autres fonctions que celles indiquées au 
paragraphe précédent et celles qui leur seront expressément attribuées par la loi en garantie de n’importe quel 

5. Le principe de l’unité juridictionnelle est la base de l’organisation et du fonctionnement des tribunaux. La loi 
réglementera l’exercice de la juridiction militaire dans le domaine strictement limité à l’armée et dans le cas d’un 

aux d’exception sont interdits.

Art. 24. 1. Toute personne a le droit d’obtenir la protection effective des juges et des tribunaux pour exercer ses 
légitimes sans, qu’en aucun cas, cette protection puisse lui être refusée.

2. De même, toute personne a le droit d’aller devant le juge ordinaire déterminé préalablement par la loi, de 
se défendre et de se faire assister par un avocat, d’être informée de l’accusation portée contre elle, d’avoir un 
procès public sans délais indus et avec toutes les garanties, d’utiliser les preuves nécessaires à sa défense, de ne 

même, de ne pas s’avouer coupable et d’être présumée innoce

4 « nsi que les procureurs, tant qu’ils seront en service actif, ne pourront 

pas exercer d’autres fonctions publiques ni appartenir à des partis politiques ou à des syndicats. La loi établira le 

système et les modalités d’association professionnelle des juges,
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member of the Prosecutor’s Office if he had held office for a shorter period of time. Mandatory transfer is subject to 
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autonomes auxquelles une compétence au domaine de l’administration  judiciaire a été confiée) conserve la 
sociaux … 

(CGPJ)  ( CGPJ ) dispose d’u

processus de décision budgétaire, ainsi que son rôle dans le redéploiement, au cours de l’e
des fonds entre les tribunaux en fonction des besoins de l’appareil judiciaire, sont perçus par de nombreux 
membres de la profession comme une menace pour l’indépendance de la justice. 

ent pas formellement l’autonomie budgétaire de 
l’appareil judiciaire. On  estime cependant qu’il  est important que l’appareil judiciaire puisse au moins intervenir 
de manière active et décisive dans l’élaboration et l’affectation de son budget, en tenant 
priorités réels au fur et à mesure de leur apparition et en mettant en œuvre les obligations de rendre des comptes 
qui s’imposent. 

Cette participation de l’appareil judiciaire pourrait, par exemple, prendre la forme de fonctions de 
budgétaire renforcées pour le CGPJ. Cette initiative s’inscrirait dans le droit fil de l’objectif global d’indépendance 
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(CCJE), qui souligne que la mise en place d’un système conférant des compétences financières étendues au 
conseil de la justice devrait être sérieusement envisagée dans les pays où cela n’est 
précise en outre que les tribunaux ne peuvent être véritablement indépendants que s’ils disposent d’un budget 

compétence discrétionnaire de l’exécutif ou 

et l’Exécutif 

                                                                                                                                                                                                            

7
 TITRE III 

Des Cortes générales 
CHAPITRE PREMIER 

Des Chambres 
 
« Art. 66. 1. Les Cortes générales représentent le peuple espagnol et se composent du Congrès des députés et du Sénat. 
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2. Les Cortes générales 
remplissent les autres compétences que leur attribue la Constitution. 
3. Les Cortes générales sont inviolables. » 
 

8
 TITRE IV 

ministration 

Art. 97. Le Gouvernement dirige la politique intérieure et extérieure, l’administration civile et militaire et la défense de 

l’Etat. Il exerce le pouvoir exécutif et celui de réglementer conformément à la Constitution et aux lois.

I de la Constitution Espagnole de 1978 , c’est le suivant

l’empire de la loi.
2. Les juges et les magistrats ne pourront être destitués, suspendus, transférés ou mis à la retraite que pour l’une 

3. L’exercice du pouvoir juridictionnel, dans tous les types de procès, aussi bien pour rendre un jugement que pour 

4. Les tribunaux unipersonnels et pluripersonnels n’exerceront pas d’autres fonctions que celles indiquées au 
a loi en garantie de n’importe quel 

5. Le principe de l’unité juridictionnelle est la base de l’organisation et du fonctionnement des tribunaux. La loi 
réglementera l’exercice de la juridiction militaire dans le domaine strictement limité à l’armée et dans le cas d’un 

6. Les tribunaux d’exception sont interdits.  

els ainsi que d’apporter la collaboration requise par ceux ci pendant le procès et dans l’exécution de 

Art. 119. La justice sera gratuite lorsque la loi l’établira et, dans tous les cas, pour tous ceux qui justifieront 
l’insuffisance de leur

fonctionnement anormal de l’administration de la justice donneront droit à une indemnité à la charge de l’Etat, 

qui formeront un corps unique, et du personnel au service de l’administration de la justice.
2. Le Conseil général du pouvoir judiciaire est l’organe de gouvernement de ce dernier. La loi organique définira 
son statut, le régime d’incompatib
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exclusivement à l’empire de la loi

indépendance. Tout d'abord, l’

» qu’est l’organe 
… statut, le régime d’incompatibilités de 

                                                                                                                                                                                                            
Art. 123. 1. Le Tribunal suprême, dont la juridiction s’étend à toute l’Espagne, est l’organe judiciaire supérieur dans 

l´action de la justice en défense de la légalité, des droits des citoyens et de l’intérêt public protégé par 
la loi, d’office ou à la demande des intéressés, de veiller à l’indépendance des tribunaux et d’obtenir devant ceux
la satisfaction de l’intérêt
2. Le ministère public exerce ses fonctions par l’intermédiaire des ses propres organes conformément aux 
principes de l’unité d’action et de la dépendance hiérarchique et, dans tous les cas, à ceux de la légalité et de 
l’impartialité.

4. Le Procureur général de l’Etat sera nommé par le Roi, sur proposition du Gouvernement, et après consultation 

Art. 125. Les citoyens pourront exercer l’action populaire et participer à l’administration de la justice grâce à 
l’institution du jury, sous la forme et pour les procès à caractère pénal que la loi déterminera, ainsi que devant les 

Art. 127. 1. Les juges et les magistrats, ainsi que les procureurs, tant qu’il
exercer d’autres fonctions publiques ni appartenir à des partis politiques ou à des syndicats. La loi établira le 
système et les modalités d’association professionnelle des juges, magistrats et procureurs.

Art 2 LOPJ  “1. The exercise of judicial functions, adjudging and enforcing the judgments delivered is vested 

right.”
11

 Art 13 LOPJ  “All citizens are obliged to uphold the independence of Magistrates and Judges.”.



77 
 

–

–

On a formé un recours d’inconstitutionnalité , devant le Tribunal Constitutionnel ,  contre  la dit LO 6/1985,  par 

“… 
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.” . 

Á l’arrêt 108/1986, du 29 juillet

“…

(art. 119.2).”.

“ (…)… 
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”.

001 du 28 juin, les Voyelles d’origine Judiciaire sont restés des élections parlementaires, six par la Chambre 

                                                           

Le libellée de l’article 122 de la Constitution Espagnole 1978 c’est

magistrats de carrière, qui formeront un corps unique, et du personnel au service de l’administration de la justice.

2. Le Conseil général du pouvoir judiciaire est l’organe de gouvernement de ce dernier. La loi 
son statut, le régime d’incompatibilités de ses membres et leurs fonctions, en particulier, en ce qui concerne les 
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…

l’  Élection Parlementaire  unique des vingt Voyelles du CGPJ







“…

s.”.

                                                                                                                                                                                                            

14 
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“Groupe d’États 
contre la corruption” del Conseil de l’Europe”  

.”  
“ 

La Corruption des Juges” , subepígrafe «

est une instance autonome, professionnelle et constitutionnelle, composée pour l’essentiel de juges, qui 

l’indépendance de la justice. La Constitution précise les missions fondamentales du CGPJ, à savoir les 

totalité des aspects organisationnels de l’appareil judiciaire. Toutes les 

                                                                                                                                                                                                            

establecido en este precepto.”
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les modalités de désignation des membres appartenant à la magistrature. Le système de nomination a d’ailleurs 
mêmes. A l’époque, le système a 

que la composition du CGPJ soit plus représentative de la société dans son ensemble et d’éviter un 
ernement des juges s’alimentant naturellement. Depuis 1985, c’est le Parlement qui désigne les membres 

les représentants interrogés comme un sujet de préoccupation du fait d’un risque de « politisation » –
principale étant que le mode d’élection permettait aux partis politiques de répartir les sièges du CGPJ entre les 
andidats qu’ils soutiennent. Après sa  mission, l’EEG a  été informée de l’adoption de la loi  4/2013  du 28 juin 

majorité des 3/5, tout juge en exercice peut désormais présenter sa candidature dès lors qu’il bénéficie du soutien 
de 25 juges ou d’une association de juges. Seules les personnes justifiant d’une expérience d’au moins 15 ans 

le nouveau système avait permis à un total de 54 juges, dont environ 18 juges non membres d’une a

de participer à l’élection (dans le système précédent, le nombre maximum de candidats s’établissait à 36).

77. L’EEG rappelle la Recommandation CM/Rec(2010)12 du Comité des Ministres sur les juges : indépendance, 
qui consacre l’indépendance des conseils de la justice et préconise qu’au moins la 

moitié des membres desdits conseils soient des juges choisis par leurs pairs à tous les niveaux de l’appareil 

la Commission européenne pour la démocratie par le droit du Conseil de l’Europe (Commission de Venise)20. A 
cet égard, l’EEG constate que la récente réforme du mode de nomination des membres du CGPJ perme
juge bénéficiant d’un assez grand nombre de soutiens de présenter sa candidature et plus uniquement aux juges 

permettre d’élargir la 
espagnols ne sont pas membres d’une association de juges. Parallèlement à cela, le nombre de candidats se 
présentant à l’élection devant le Parlement pourrait être relat
possibilités de manœuvres politiques au moment du vote. Par ailleurs, le vote à la majorité des 3/5 requis pourrait 
facilement permettre à un parti politique disposant d’une majorité imposante au Parlement d

78. L’EEG demeure circonspecte quant aux effets que la récente réforme pourra avoir dans le futur et n’est pas 
ci permettra effectivement au CGPJ de renforcer son image d’organe non partisan. Même si 

raisons historiques, l’EEG renvoie au texte de la Recommandation CM/Rec(2010)12 ci
qu’au moins la moitié des membres des conseils d
d’un système démocratique donnant à chaque juge le droit de vote et le droit d’être élu. L’EEG attire également 
l’attention des autorités sur l’Avis N° 10(2007) du Conseil consultatif de juges e
explicitement le fait que les autorités politiques, telles que le Parlement ou l’exécutif, ne devraient intervenir à 

justice vise généralement à mieux protéger l’indépendance de la justice –

en la matière. Il s’agit là d’un point 

79. Autre nouveauté introduite par l’amendement de la LOPJ de juin 2013, seuls certains des membres du CGPJ 

d’approche a été motivé, semble il, par une volonté d’accroître l’effi
profession affirment qu’il a conduit à réduire la capacité de travail du CGPJ et à diminuer encore plus son 

81. L’EEG estime qu’au vu du rôle décisionnaire fondamental joué par le CGPJ dans des secteu
de l’appareil judiciaire, notamment en matière  de nominations, de promotions, d’inspection et de discipline des 

dirigeantes de l’appareil judiciaire n’ont pas la réputation d’être impartiales et indépendantes, cela a 
un impact négatif immédiat sur la prévention de la corruption et sur la confiance de la population dans l’équité et 
l’efficacité du système judiciaire du pays. L’EEG est consciente qu’il est trop tôt pour évaluer les effets des 
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magistrature, mais elle craint que l’impression de politisation du CGPJ, liée au rô

la profession. L’élection des membres du CGPJ en novembre 2013 aura été le premier test de la récente réforme. 

particulier en Espagne, l’EEG considère qu’un suivi étroit s’impose. 
d’analyser le cadre législatif régissant le Conseil gén
répercussions sur l’indépendance effective et perçue de cet organe vis

83. Les juges sont nommés pour une durée indéterminée jusqu’à l’âge officiel de la retraite. Ils ne peuvent être 
raite pour d’autres motifs que ceux prescrits par la loi 

84. L’accès à la carrière judiciaire repose sur le principe du mérite et de la capacité à s’acquitter des fonctions 
ipale  voie d’entrée dans le corps judiciaire est la suivante : (i) 

concours public exigeant ouvert aux diplômés en droit de nationalité espagnole ayant atteint l’âge de la majorité 
(18 ans), suivi (ii) d’une période de formation (théorique et pratique) à l’Ecole de la magistrature. Une minorité de 

formation dispensée par l’Ecole de la magistrature (article 301(5) de la LOPJ). Tous les candidats doi
d’un casier judiciaire vierge.

85. Le processus de sélection vise à respecter les objectifs de transparence et d’objectivité (article 301(2) de la 
LOPJ). Les organes de sélection compétents (commission de sélection et jury d’examen) ont une 

d’égalité des chances, de non

« d’égalité entre les femmes et les hommes ». La formatio

l’appareil judiciaire (article 307 de la LOPJ). Tous les tests de sélection pour entrer dans la carr
être promu incluent un chapitre sur le principe de l’égalité entre les femmes et les hommes, en particulier des 

e et pratique sont officiellement nommés juges par le CGPJ, sur proposition de l’Ecole de la 

86. En théorie, les promotions au sein de l’appareil judiciaire reposent sur le mérite et les capacités, ainsi que sur 
la spécialisation et l’efficacité à s’acquitter des fonctions judiciaires (article 316(3) de la LOPJ). En pratique, en 
application des règles relatives aux concours au mérite (articles 329 et 330 de la LOPJ), l’ancienneté est le 

utations. Cela dit, l’EEG a appris qu’une importance 
croissante est accordée à la spécialisation dans le cadre de  la réforme actuelle de l’appareil judiciaire. 
L’évaluation des performances des juges repose sur la réalisation d’objectifs quantitatifs. Le système d’évaluation 
évolue actuellement, passant d’un système organisé à l’échelle des tribunaux à un dispositif plus institutionnalisé.

l’appréciation du CGPJ. Toutes  les décisions du CGPJ en la matière doivent être motivées et peuvent être 
istrative du Tribunal suprême) par n’importe lequel des postulants. 

s de nomination doivent respecter les principes du mérite et de la capacité à s’acquitter des fonctions 
judiciaires, d’objectivité, de transparence et de représentation équilibrée des hommes et des femmes.

88. L’EEG salue les mesures positives prises pour améliorer les compétences des professionnels de la justice et 
garantir la transparence et l’équité de leur recrutement. Le système espagnol d’accès à l’ordre judiciaire est 
réputé être l’un des plus exigeants d’Europe. L’EEG constate également qu’en principe, les juges et les 

concernant une marge d’appréciation 



86 
 

ou du Tribunal suprême) et le risque d’interférences politiques dans les décisions de promotion, qui ne sont pas 

mes : l’appareil judiciaire est en effet perçu comme indépendant à la base, mais

l’identité de la personne qui serait nommée 
au poste à responsabilité à pourvoir était parfois connue à l’avance.

doivent faire preuve de la plus grande transparence possible21. L’EEG peine à mettre ces règles en rapport avec 
la « marge d’appréciation » conférée par la loi au CGPJ pour l’évaluation du mérite et des qualifications 

plusieurs tentatives ont été faites, en particulier par le biais d’un règlement de 2010 et de plusieurs

interrogés ont toutefois admis qu’il serait préférable que les critères en question soient spécifiquement inscrits 
indiqué que les projets d’amendements de la LOPJ comportaient des dispositions en la matière (par 

les performances, etc.). L’EEG salue cette évolu
reposent pas sur l’ancienneté, mais sur les qualités et le mérite, ces critères doivent être clairement définis et 
évalués de manière objective. L’EEG estime que la promotion des juges est un élément e
pour développer la confiance de la population dans l’équité et la transparence des processus judiciaires. Toute 
suspicion d’influence abusive dans la promotion des juges à de hautes fonctions doit être éliminée. Le GRECO 
recommande d’inscrire dans la loi des critères objectifs et des règles d’évaluation pour les nominations aux 
hautes fonctions de l’ordre judiciaire, à savoir, président de tribunal provincial ou de tribunal supérieur de justice 

l’indépendance, l’impartialité ou la transparence du processus. Lors de la mise en œuvre de cette 

répercussions sur l’indépenda

vi. inscrire dans la loi des critères objectifs et des règles d’évaluation pour les nominations aux hautes 
fonctions de l’ordre judiciaire, à savoir, président de tribunal provincial ou de tribunal supérieur de justice 

doute sur l’indépendance, l’impartialité ou la transparence du processus 

œuvre
;  la dit  traduction en Espagnol , c’est disponible á le suivant «

http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/greco/evaluations/round4/Eval%20IV/GrecoEval4(2013)5_Spain_ES.pdf
http://www.coe.int/greco/fr
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–

–

“…

.”.

On disant la Chambre qu’il convient encore d'ajouter ce qui suit 

“…
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”.

“…

.”.

Tout en précisant au fondement en droit cinquième ,  les motifs au moment considérés dans l’Ordonnance du  2 

“…
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”.

“…  

.”

“ (…)

que se produciría aunque formalmente tal día los Vocales eligieran a …  , realmente el nombramiento 
aba ya decidido por Dn. …  y Dn. …  , antes de que se eligieran a los propios Vocales, siendo razonable 

”.

“ (…) 
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.”.

“…Esta 

C.G.P.J. que votaron a favor del Sr. …  lo hicieron co

.”.

“…

candidata Sra. …  votó finalmente al Sr. …  , explicando las razones del cambio; que muchos de los 
Vocales conocían personalmente al Sr. … , por haber coincidido con él en el Tribunal Supremo, (algunos incluso 

reforzada en su determinación lícita por el profundo conocimiento personal y profesional que tenían del Sr. …  .

La voluntad libre de los Vocales que votaron a favor del Sr. …

de que los Vocales del C.G.P.J. que votaron al Sr. …  lo hicieran acatando órdenes o cumpliendo condiciones, y, 

.”  

l'État? Si oui, veuillez indiquer brièvement leur nature et leur contenu et indiquer la réaction de l’opinion publique 
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Sans préjudice de ce qui précède á l’Espagne on a fait pas des

Chancellor of Justice is an independent authority mainly tasked to act as the Government’s ombudsman in the 
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Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

Working Committee on Constitutional Reform’s work to conduct a concerted review of the Constitution. The 

chapter of it’s own in the Instrument of Government, chapter 11. This amendment was carried 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”.
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in that regard that it might take up the Courts of Sweden’s resources. Questions concerning information technology 

–



94 
 



95 
 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

–

–

please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”.

–

–

Yugoslav Republic of Macedonia"/ « L’ex
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the “Official Gazette of the Republic of Macedonia” within a period of 15 days 
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notify the State Attorney’s Office in order for it to undertake the m
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“Judicial Power”.

as “Judicial Power”. The minister of justice has supportive role for defending the budget in front of the Parliament.
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–

with adequate and constant  amendments in the Constitution and the laws. For example, the NGO,” Reporters 
without boarders”,   has commented a first instance decision, on the day, when the Appellate court, was to decide 
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3. Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” with 

case, please indicate the “official” reason for
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the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”.

Supreme Court. Article 7 of the Constitution states that; “Legislative power is vested in the Grand National 
icle 8 states that; “Executive 

in conformity with the Constitution and laws.” Article 9; Judicial power shall be exercised by independent co
behalf of the Turkish Nation.”

significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.
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“public opinion”. 

Has there been any significant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 
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“inconsistent” with the European Convention on Human Rights.   It is then up to Parliament to de

less “separation of powers”.    There has also been a very 

the independence of the judiciary,  because it is more likely to create a “career” ju

case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

briefly identify their nature and content and indicate the reaction of the public or media reporting of “public 
opinion”. 

e there is debate about the “power” of the judges to rule on the application of 
executive power by the central or local government.   Sometimes this is seen as a good thing:  “keeping the over
powerful executive in check”; at other times it is seen as being “un
they can and cannot do” and so is seen as being improper.   It depends on the topic and which side the media want 

effective judicial system to operate, but that is always within the confines of “financial constraints”. 

make hostile comments.   Politicians also do not generally understand that “the independence of the judiciary” 
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Yes, during past 10 years there has been three “waves” of Constitutional reform. Throughout all this period of time 
been drawn, working groups consisting of MP’s, judges, 

icant debate on the issue of “judicial restraint” or “judicial moderation” 

and the public, is the decision of the Constitutional Court of Ukraine of 30.09.2010 №20

The first wave of amending the Constitution took place after “the Orange revolution” in 2004 by restructuring the 

Parliament (The Verkhovna Rada). These amendments didn’t have a direct impact on judiciary, but it 

Rada while MP’s have been adopting Constitution amendments in 2004. Again, this particular decision of the 
Constitutional Court of Ukraine №20 рп/2010 of September 30, 2010 gave rise to a public reaction and further 

supposedly “made written statements” that the Administration of the Pres

Yaceniuk, the chairman of the political party “Bat’kivshchyna”, back in December, 2013).

“Revolution of dignity” (“Euro Maidan”, 2014) a few days after overthrowing of Viktor 
Yanukovich President’s powers the Parliament of Ukraine though violating some procedural provisions adopted the 

– 2014 themselves haven’t amended 
the Chapter “Justice”, but it caused disbalance within judicial system, contradictions of the court practice, numerous 
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case, please indicate the “official” reason for the changes or proposed changes.

t of Ukraine a draft law “On 

judges” amending the Constitution.

722/2013 (June 13, 2013) concerning this draft law. The Opinion dealt with two separate texts: the draft Law “On 

judges” and the proposed Changes made by the Constitutional Assembly, which have not taken the form of a 
legislative text. The draft law “On the amendments to the Constitution....” werу a product of the discussions in the 

avoided if the constitutional Assembly’s work had been based on

electing judges on a lifetime term, instead it contained a provision that “appointment to the positio

Justice”. This provision stated a ceremonial role of the President in appointing of judges procedure.

Venice Commission welcomed such changes because “they are in line with the principl

ensuring the independence of the judiciary”

years rather than three years’ experience. 

quired instead of the Parliament’s consent as it is 

The daft passed through the first reading in the Parliament and according to experts’ views should have been 
adopted in February 2014, but MP’s voted against it. 

2 in 2013, signed by the leaders and MP’s of the opposit
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• provide a provision that "Courts have jurisdiction over all legal relations

• Restoration of th

2013 № 722/2013);

• To depute powers to sanction the detention or arrest of judges from 

• To establish that appointment of judges for the lifetime term os proceeded only by the President upon the motion 

• Abolishment of the five
CCJE №1 (2001), which emphasized that the practice of most European countries provides for th

• Providing t
the para 5 Opinion CCJE №2 (2001).

• Abolishing of the High Qualification Commission of Judges and transferring its authority to 

• Vesting the Supreme Court of Ukraine with authorires of legislative initiative is considered as 

•

•

•
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•

•

• 

• Creation of two panels of judges who carry out justice in private law and publ

• election of local judges by citizens of Ukraine;

• appointment of judges to a specified (limited) period of time;

• deleting the provision of the Constitution:  "independence and integrity o

–

ng of “public 
opinion”. 
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al under the Law “On 
purification of government”. That is, they suffer double punishment for their actions.

only because they have been working during Euromaidan and haven’t quitted, is a violation of the principle of 

on  reinstatement a prosecutor, dismissed under the Law "On cleaning power”, to disciplinar
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Samoilova hasn’t not figured out the vetting procedures and confused the rule of law. She also noted that, along 

judges’ appeal:

some cases of interference in court’s and judges’ performance. In January, a judge of the court Mrs. L.Varnevych 
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